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Face au changement climatique, le Chili se voit dans l'obligation d'exiger un engagement plus fort de la part 

de chaque pays afin de mener à bien les résolutions de la Cop21. Le Chili est un pays fortement engagé dans 

la protection de l’environnement à l'échelle mondiale. Il a participé activement à la Cop21 et aux différentes 

conférences relatives au changement climatique. C'est avec enthousiasme et détermination qu'il a pris part à 

la protection de l’environnement. 

  

L’accord de Paris que les pays ont signé pour une économie sans émission de gaz à effet de serre est un bon 

début mais il ne faut pas s'arrêter là. La limite fixée à 2ºC peut sembler suffisante, cependant, dans les faits, il 

s'avère nécessaire d'imposer une limite plus basse et, pour cela, chaque pays doit faire un nouvel effort. 

Celui-ci doit être fait au niveau national et doit impliquer un niveau d'engagement très élevé afin que 

l’accord soit respecté et que l’échec des autres Cop ou du protocole de Kyoto soient évités. 

  

Notre pays, le Chili, doit montrer l'exemple. Bien qu'il ne s'agisse pas d'un pays à forte émission de CO2 et 

autres gaz à effet de serre, il s’engage malgré tout à tripler les écosystèmes uniques protégés dans le monde, 

en créant un parc et une zone marine protégés de plus d’un million de kilomètres carrés. 

  

Ces mesures peuvent être très coûteuses et les pays pauvres et en voie de développement, qui sont, par 

ailleurs, les plus affectés par le changement climatique, n’ont pas les ressources suffisantes pour les mettre 

en pratique. Pour cette raison, l'engagement de 50 pays dépend fortement des financements qui leur seront 

octroyés par la communauté internationale.   Le Chili pense que tous les pays riches devraient s'engager à 

aider financièrement ces pays, proportionnellement à la richesse de chaque nation et malgré les 100.000 

millions de dollars annuels que l’ONU va répartir à partir de 2020. 

  

Le Chili, grâce à ces propositions, espère freiner le changement climatique. Il ne s'agit pas d'un problème 

comparable à une crise économique ou à une révolte, il s'agit de lutter pour la vie, pour la propre survie de 

tous. 

  

  En conséquence, notre pays propose les mesures suivantes : 

  

   · Que l’assemblée générale exige en engagement plus important à chaque pays avec des mesures très 

concrètes et des délais non modifiables. 

   · Une collecte de fonds proportionnelle à la richesse et aux ressources de chaque pays membre de l’ONU 

afin d'aider toutes les nations à réussir la lutte contre le changement climatique.  


